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n° 87 064 du 6 septembre 2012

dans les affaires Xet X/ I

En cause : X

ayant élu domicile : X

X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites les 12 et 16 avril 2012 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 mars 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif

Vu les ordonnances du 27 juin 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 juillet 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée, dans la première requête par Me E.

HABIYAMBERE loco Mes D. ANDRIEN et E.VINOIS, avocat, dans la seconde requête, par Me R. BOHI,

avocat, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Les recours sont dirigés contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d'ethnie dida et de confession chrétienne.

Vous habitez la commune de Marcory à Abidjan avec votre femme et vos enfants. Vous êtes licencié en
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audit et contrôle de gestion et exerciez dans votre propre cabinet de gestion et de consultation de

conseil et management. Vous êtes membre de l'Association des ressortissants de Bondoukou (ARB).

En mai 2009, malgré votre opposition, l'association s'engage politiquement auprès de Alassane

Ouattara alors président du RDR (Rassemblement des Républicains).

Dans la nuit du 4 juillet 2010, quatre hommes armés et cagoulés font irruption chez vous et vous

emmènent à la Sûreté nationale sise au Plateau. Vous y êtes tabassé, interrogé et accusé d'être une

des personnes qui achetaient les récépissés de carte d'identité ivoiriennes pour empêcher les gens de

voter ce que vous niez.

Deux jours après, vous êtes emmené à l'ancien camp d'Akouédo et vous y êtes incarcéré.

Trois mois plus tard, vous reconnaissez un ami paracommando, YL, qui vous demande ce que vous

faites là. De concert avec le président de votre association, OS,, il organise votre évasion.

Le 4 octobre 2010 au matin, vous vous cachez dans le coffre de la voiture de ce paracommando et vous

gagnez immédiatement, après un crochet à votre domicile, la frontière ghanéenne où vous attend un

passeur. Celui-ci vous fait gagner Cotonou (Bénin).

Il vous trouve un passeport diplomatique béninois au nom de AJ et le 9 octobre 2010, vous prenez un

avion à destination de l'Europe. Vous arrivez le lendemain en Belgique et y introduisez votre demande

d'asile le jour même.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays ou que vous en demeurez éloigné en raison d’une crainte fondée de persécution au sens

défini par la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Force est en effet de constater que vous invoquez des problèmes survenus en juillet 2010 sous l'ère du

président Gbagbo à cause de l'association à laquelle vous participiez, proche du RDR (Rassemblement

des Républicains), qui était accusée d'avoir acheté des récépissés de cartes d'électeur pour empêcher

des citoyens de voter. A ce propos, le Commissariat général constate que vos craintes ne sont plus

d’actualité. Il y a lieu en effet de prendre en considération les profonds changements qui sont intervenus

dans votre pays depuis votre fuite du pays et le fait qu'aujourd'hui, les membres du RDR -dont vous

dites que votre association était proche- sont très bien représentés à tous les niveaux de pouvoir en

Côte d'Ivoire avec l'avènement du président Alassane Ouattara, du gouvernement du premier ministre

Guillaume Soro et de la refonte des instances policières, militaires et de gendarmerie (voir les

informations à la disposition du CGRA dont une copie est jointe à votre dossier).

Dès lors, le Commissariat général ne voit pas en quoi les problèmes que vous auriez eus au courant de

l’année 2010, en raison des liens de votre association avec le RDR sous l’ancien régime pourraient

actuellement vous causer des craintes de persécutions au sens de la Convention de Genève ou de la

protection subsidiaire eu égard au changement de régime qui a eu lieu dans votre pays dans lequel le

rôle du RDR a pris une place prépondérante (voir documentation dans votre dossier administratif).

A cet égard, vous dites que vous n'étiez pas d'accord avec l'association sur le rapprochement avec le

RDR et que vous êtes dida qui ne serait pas une ethnie proche de l'actuel président. Ces points

appellent plusieurs observations. Si tel était le cas, il est invraisemblable que vous ayez été le seul

membre de l'association à avoir été arrêté alors que vous êtes celui qui n'approuvait pas le

rapprochement avec le RDR et que vous étiez dida, ethnie du sud-ouest de la Côte d'Ivoire. En outre, la

crainte de persécution aujourd'hui parce que vous êtes dida n'est qu'une simple supputation étayée par

aucun élément objectif concret. Rien ne permet de croire que vous puissiez être persécuté aujourd'hui

en Côte d'ivoire pour ce motif. Rappelons aussi le contexte à savoir que vous êtes né à l'est, que vous

viviez à Abidjan et que vous faisiez partie d'une association considérée comme proche du RDR.

En outre, des policiers dida sont actuellement affectés à Bouaké dans l'ancien fief de l'ex-rébellion sans

qu'ils ne connaissent de problème (voir un exemple joint au dossier).
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Vous dites aussi craindre d'être persécuté parce que vous passiez pour un espion de Gbagbo dans

l'association. Ceci est totalement invraisemblable car, si c'était vrai, vous n'auriez pas été arrêté sous

l'ère Gabgbo et vous n'auriez pas été maintenu dans l'association. Or, jusqu'à la veille de votre

arrestation, vous participiez encore à des réunions de votre association (audition, p.9). De même, si

vous étiez un espion de Gbagbo, votre président de l'association ne vous aurait pas aidé à vous évader

et n'aurait pas maintenu des contacts avec vous en Belgique jusque récemment (audition, p.10).

Toujours en ce qui concerne votre association, vous émettez des propos contradictoires. En effet, si

vous dites au Commissariat général que votre association avait pour but de venir en aide aux gens

originaires de Bondoukou (audition, p.9), dans le questionnaire CGRA que vous avez personnellement

rempli, vous dites clairement que le but de cette association était politique pour faire élire Alassane

Ouattara. Remarquons également que, dans ce questionnaire, vous ne faites aucune allusion à une

quelconque accusation d'espionnage pour Gbgabo ni de problèmes ethniques. Ces éléments semblent

avoir été ajoutés postérieurement pour actualiser la crainte que vous invoquez et pour jeter la confusion

dans vos propos.

Vous invoquez également la mort de votre frère en juin 2011 qui, selon vos dires, aurait été tué à cause

de son origine ethnique. Outre qu'il ne s'agit que de simples supputations étayées par aucun élement

objectif concret, il est invraisemblable que les autorités s'en prennent ainsi à lui alors qu'il faisait, comme

vous, partie de l'association qui défendait la candidature d'Alassane Ouattara.

Pour le reste, vous n'invoquez que des incidents concernant des tierces personnes peu ou pas liées à

vous durant la période troublée de 2010 (audition, p.8) qui ne peuvent être pris en compte vu les

profonds changements survenus dans votre pays.

En ce qui concerne votre détention sous l'ère Gbagbo, le Commissariat note que vous donnez des

explications qui restent fort peu précises compte tenu de la longueur de celle-ci. Le Commissariat

général peut raisonnablement en attendre une évocation plus précise de ce que vous avez pu vous-

même voir, observer et entendre durant cet épisode du récit. Les imprécisions constatées sur ce plan

sont importantes dès lors qu’elles ont pour conséquence d’empêcher de croire au caractère réellement

vécu de la détention alléguée. Vous ne pouvez presque rien dire sur vos gardiens si ce n'est donner un

surnom, vous ne savez pas combien de cachots il y avait dans votre bâtiment, vous restez très général

sur la description d'une journée de détention et le plan que vous dessinez est très sommaire et ne

comprend pas certains sites importants du camp (voir la description jointe au dossier et audtion p.7 et

annexe). Vos réponses et les imprécisions ne donnent au Commissariat général aucun sentiment de

faits vécus.

Pour tous ces motifs, le Commissariat général ne peut ajouter foi à vos assertions et ne peut que

constater qu'il n'existe pas en votre chef, une crainte personnelle, actuelle et fondée au sens de la

Convetion de Genève ou un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Quant aux documents que vous avez produits, ils ne permettent pas, à eux seuls, de prendre une autre

décision.

La copie de votre passeport et votre carte de membre de l'Association des ressortissants de Bondoukou

concernent seulement votre identité et votre nationalité de même que votre appartenance à

l'association, lesquelles ne sont pas remises en cause dans le cadre de la présente procédure.

Les photos d'une personne que vous présentez comme votre frère et d'un bureau saccagé que vous

dites être le votre ne sont pas suffisants pour prendre une autre décision. Rien ne permet d'affirmer qu'il

s'agit effectivement de votre frère et de votre bureau et de dater la prise de ces photos. Elles n'ont pas,

en elles-mêmes, une force probante suffisante pour inverser la présente décision.

La lettre de témoignage de votre ami N. est une correspondance de nature privée, ce qui limite

sensiblement le crédit qui peut lui être accordé puisque le Commissariat général est dans l’incapacité de

s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée; sa fiabilité, sa sincérité et sa provenance

ne peuvent être vérifiées.

Quant aux documents médicaux, s'ils constatent des problèmes dorsaux, aucune corrélation ne peut

être faite avec les événements que vous avez invoqués.
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Enfin, les articles de presse que vous invoquez ne parlent que de la situation générale actuelle en Côte

d'Ivoire et ne vous concernent pas personnellement. En outre, pour bon nombre d'entre eux, ils

proviennent de la presse bleue pro-Gbagbo pour le moins très critique et peu objective vis-à-vis de tout

ce que représente le régime du président élu Alassane Ouattara.

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’ il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, après des mois de conflit intense entre les partisans de l’ancien président Gbagbo, battu lors des

élections du 28 novembre 2010 selon la CEI, l’ONU et la plupart des nations, et ceux du président

Alassane Drame Ouattara, Laurent Gbagbo, qui s’était accroché au pouvoir, est capturé le 11 avril 2011

par les forces pro-Ouattara à Abidjan.

Depuis cette date, des combats violents ont encore eu lieu à Abidjan notamment dans le dernier fief de

l’ex-président Gbagbo, Yopougon, qui finit par retrouver le calme début mai 2011.

Malgré l’insécurité qui demeure dans certains quartiers, on note des signes clairs et croissants de

normalisation à Abidjan.

Les premiers fonctionnaires ont repris le travail le 18 avril 2011, les écoles ont recommencé timidement

les cours vers le 26 avril et les banques, qui devaient payer les fonctionnaires, ont rouvert leurs portes

vers le 28 avril. Le 10 mai, les exportations de cacao ont repris. La presse dite « bleue », proche de

Laurent Gbagbo, a repris sa parution fin mai-début juin 2011.

Une opération d’identification (Programme national de réinsertion et de réhabilitation communautaire) a

été lancée à l’adresse des forces armées, de la gendarmerie nationale et de la police nationale. Ces

trois forces, regroupées dans les Forces de défense et de sécurité, (FDS), ont fait allégeance au

président Ouattara, après la chute de l’ex-président Gbagbo. L’identification concerne également les

Forces Républicaines de la Côte d’Ivoire (FRCI), les ex-Forces armées des Forces nouvelles (FAFN)

Le premier ministre et ministre de la défense, Guillaume Soro, a donné des instructions fermes et claires

quant à la sécurité et à la suppression des barrages intempestifs.

A l’Ouest, où la situation fut dramatique, les premiers réfugiés rentrent chez eux.

Depuis la chute de Laurent Gbagbo et de son fief de Yopougon (Abidjan), la guerre interne entre les

deux « présidents » a cessé en Côte d’Ivoire. Si la situation sécuritaire demeure précaire et volatile, une

normalisation est constatée dans tout le pays. Le président élu Alassane Ouattara a été investi le 21 mai

2011 marquant ainsi la rupture avec le passé. Un nouveau gouvernement a été formé regroupant les

différentes tendances du RHDP et des personnes qui ont soutenu Ouattara. Le FPI, en pleine

restructuration, a décliné sa participation au gouvernement.

Le retour aux activités quotidiennes et le redémarrage de l’économie sont des signes clairs de cette

normalisation.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir

les informations jointes au dossier).

Par conséquent, de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenu à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève.
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De plus, vous n'êtes pas parvenu à rendre crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l'exécution; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d'origine; les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Connexité des affaires

Il y a lieu de constater que le requérant a introduit à l’encontre de la décision querellée deux requêtes

successives par l’intermédiaire de deux conseils différents. Ces requêtes ont été enrôlées sous les

numéros 94 177 et 94 499. Lors de l’audience du 27 juillet 2012, le requérant a finalement fait choix de

son second conseil, Me D. ANDRIEN et E.VINOIS, pour le représenter et l’assister. Celui-ci ne s’est

cependant pas désolidarisé du contenu de la requête de son confrère, Me R. BOHI, et a sollicité, au

contraire, la jonction des deux recours. Rien ne s’opposant à la jonction desdits recours, le Conseil

décide de les examiner conjointement.

3. Les requêtes

3.1. Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés

dans la décision attaquée.

3.2. La partie requérante prend un moyen de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du

28 juillet 1951, de l’article 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les

normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les

apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont

besoin d’une protection internationales, et relatives au contenu de ces statuts, de l’article 8.2. de la

directive 2005/85/CE du Conseil relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de

retrait du statut de réfugié dans les Etats membres du 1er décembre 2005, des articles 48/3, 48/4, 57/6

avant dernier alinéa, 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet

2003 fixant la procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement, des règles régissant la foi due

aux actes telles que tirées des articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil ainsi que des articles 195, 197,

198 et 199 du Guide de procédure.

3.3. La partie requérante sollicite à titre principal d’annuler la décision entreprise, à titre subsidiaire de lui

reconnaître la qualité de réfugié, et à titre infiniment subsidiaire de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire.

4. Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante verse au dossier de la procédure, outre des pièces précédemment produites

devant la partie défenderesse et déjà rencontrées dans la décision attaquée, les documents suivants :

- deux articles publiés par « L’Intelligent Abidjan » ; le premier intitulé « Insécurité / Attaques armées

répétées à Azaguié Ahoua Des prêtres ligotés, des biens matériels emportés » daté du 6 mars 2012 ; et

le second intitulé « Justice / Sécurité, réconciliation en Côte d’Ivoire … La situation reste très

préoccupante selon la Coalition Ivoirienne pour la CPI » daté du 22 mars 2012 ;

- Un texte intitulé « Les faits » et rédigé par la partie requérante ;

- Le témoignage de Monsieur G. qui aurait aidé à l’évasion de la partie requérante, daté du 22 mars

2012, accompagné d’une copie du carnet militaire de l’intéressé ;

- Un article intitulé « Arrestation arbitraire du D.P du quotidien ‘Le temps’ : le standard de reporter sans

frontière pris d’assaut par de nombreux patriotes ivoiriens » tiré du site Ivorian.net et daté du 28 mars

2012 ;

- Un document non daté intitulé « Côte d’Ivoire : un nouveau rapport d’Amnesty International »

- Un document non daté intitulé « L’inter » ;
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- Un article intitulé « Yopougon – Selmer complexe Jessy Jackson attaqué hier par les FRCI. 1 mort,

Kouamé Lucien à coups de couteau, et plusieurs blessés ! », tiré du site Ivorian.net et daté du 26 mars

2012 ;

- Un article intitulé « ACCI : American Constituency for Côte d’Ivoire : Déclaration de presse sur de

graves allégations : torture et les sévices sexuels » tiré du site Ivorian.net et daté du 12 mars 2012 ;

- Un article intitulé « Côte d’Ivoire : viols, meurtres et crimes se poursuivent, la crise perdure ! », tiré du

site www.abidjandirect.net et daté du 7 mars 2012 ;

- Un article non daté intitulé « Nouvelle armée et sécurité nationale 2012 » ;

- Un article intitulé « Incidents répétés : Les Frci défient Ouattara », daté du 15 février 2012 ;

- Un article intitulé « Côte d’Ivoire : Criminalité en hausse et vide sécuritaire à Bouaké », daté du 5 mars

2012 ;

- Un article émanant du site « Le blog de Wohi » daté du 26 mars 2012 ;

- Un article intitulé « Abobo / un homme criblé de balles et projeté d’un véhicule en marche » daté du 9

février 2012.

4.2. Par télécopie du 26 juillet 2012, la partie requérante verse au dossier de la procédure :

- Une copie du procès-verbal de constatation de décès de son frère [D.S.], daté du 11 juillet 2011. La

partie requérante en dépose l’original lors de l’audience du 27 juillet 2012 ;

- La copie d’une convocation du Commissariat de police du 5ème arrondissement au nom de la sœur de

la partie requérante dont la date est illisible;

- La copie d’un certificat médical établi au nom du frère de la partie requérante par l’hôpital général de

Port-Bouet le 8 juillet 2011. La partie requérante en dépose l’original lors de l’audience du 27 juillet

2012.

- La copie d’un courrier manuscrit émanant de la sœur de la partie requérante et daté du 24 juin 2012.

La partie requérante en dépose l’original lors de l’audience du 27 juillet 2012.

- Deux témoignages manuscrits, déposés sous forme de copie, accompagnés des copies des cartes

d’identité de leurs auteurs respectifs ;

- Deux articles rédigés par la partie requérante et publiés sur le site seneweb.com : le premier daté du 9

mai 2012 et intitulé « Rien que pour être président » ; le second daté du 2 mai 2012 et intitulé « Côte

d’Ivoire : les vautours de la république » ;

- Un article publié sur le site www.lemonde.fr daté du 9 juin 2012 et intitulé « Indignation après une

embuscade contre des Casques bleus en Côte d’Ivoire » ;

- Un article tiré d’internet daté du 10 juin 2012 et intitulé « Côte d’Ivoire : mort de huit civils et sept

Casques bleus ».

4.3. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

En l’espèce, le Conseil considère que ces documents produits par la partie requérante satisfont aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 et 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est

interprété par la Cour constitutionnelle dès lors qu’ils sont soit postérieurs à l’acte attaqué, soit viennent

étayer la critique de la décision attaquée.

5. Remarques préalables

5.1. La partie requérante invoque dans ses moyens la violation de l’article 1er, §A, alinéa 2 de la

Convention de Genève. Force est de constater que l’article 1er de la Convention de Genève se borne à

donner la définition du terme « réfugié » pour l’application de cette convention, sans formuler de règle

de droit, de sorte que sa violation ne peut être utilement invoquée par la partie requérante. Toutefois, le

Conseil considère que cette articulation du moyen vise également l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 qui renvoie expressément à cette disposition de droit international.
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5.2. En ce que la partie requérante invoque, dans le développement de son moyen, l’erreur manifeste

d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, il

procède à un examen de l’ensemble des faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une

évaluation, par définition marginale, de l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision

est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

6. Discussion

6.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié.

6.2. Dans cette affaire, le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie

requérante et de lui octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs. (voy. ci-avant « 1. L’acte

attaqué).

6.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise. Elle dépose de nombreux documents et invoque, entre autres, l’application de l’article

57/7bis de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut

Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé HCR), Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 1992, p. 51, § 196). Si,

certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins

que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions

pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation qui pèse sur la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles la partie requérante ne l’a pas convaincue qu’elle craint avec raison d’être persécutée ou

qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves si

elle était renvoyée dans son pays d’origine.

6.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En relevant

particulièrement, sur la base d’informations versées au dossier administratif par la partie défenderesse,

l’absence d’actualité de la crainte du requérant du fait de son appartenance à une association proche du

Rassemblement des Républicains ( ci-après RDR) et à ses accointances, réelles ou supposées avec ce

parti, au vu des changements politiques drastiques survenus en Côte d’Ivoire depuis son départ de son

pays d’origine et en démontrant l’absence de vraisemblance des représailles des membres de

l’association en raison de soupçons de collusion avec le régime de L. GBAGBO ainsi que l’absence de

consistance de sa crainte du fait de son appartenance à l’ethnie dida, la partie défenderesse expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

ou de subir un risque réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision

entreprise est donc formellement motivée.

Ces motifs suffisent à conclure que les déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir,

dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution ou d’un risque d’atteintes graves en cas de

retour dans son pays d’origine.

6.6.1. Ainsi, en ce que la partie requérante invoque, tout d’abord, une crainte de persécution ou un

risque réel de subir des traitements inhumains et dégradants en raison de son arrestation par des

milices de L. GBAGBO du fait de son appartenance à l’association des ressortissants de Bondoukou

engagée politiquement auprès du RDR depuis 2009, le Conseil se rallie entièrement à la motivation

développée par la partie défenderesse dans la décision attaquée.
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En effet le Conseil observe qu’il ne ressort ni du dossier administratif, ni du dossier de la procédure, que

les faits tels qu’invoqués par le requérant, en ce compris sa détention au camp d’Akouédo, à les

supposer établis, permettrait de nourrir actuellement encore une crainte de persécution ou un risque

réel de subir des atteintes graves et que le requérant risquerait à nouveau d’être victime de violence ou

de pression de la part des militants de l’ancien président, L. GBAGBO, en cas de retour en Côte

d’Ivoire.

6.6.2. La partie requérante en se contentant d’alléguer que « le commissariat général n’a fait cas de ma

position au niveau de mon association en tant que secrétaire général adjoint » et que l’on « (…) parle

souvent de profonds changements qui ont lieu en Côte d’Ivoire » mais que ces changements ne se sont

opérés qu’ « (…) à la tête du pouvoir mais pas dans les pratiques» (requête p.5 et 7)

6.6.3. Le Conseil observe, pour sa part, qu’une telle argumentation, non autrement développée, n’est

pas de nature à expliciter en quoi la crainte du requérant, en ce qu’elle est liée à son affiliation à une

association proche du RDR, présenterait un caractère actuel.

En effet, à la lecture des informations objectives déposées au dossier administratif par la partie

défenderesse (dossier administratif, pièce 17, « Information des pays », « Subject related briefing -

Fiche réponse publique - « Côte d’Ivoire » - « La situation actuelle en Côte d’Ivoire », mise à jour au 20

juillet 2011, pp.3 et 5), le Conseil relève l’absence d’actualité de la crainte du requérant au vu du

changement de régime intervenu en Côte d’Ivoire depuis le départ du requérant. Ainsi, le Conseil relève

qu’en mars 2011 « les Forces Républicaines de la Côte d’Ivoire (FRCI) entamèrent une offensive

généralisée à l’Ouest et au centre du pays. Venant des régions du nord, les troupes soutenant le

président élu Alassane Ouattara ont conquis très vite la quasi-totalité du territoire et arrêtent, le 11 avril

2011, l’ex-président Laurent Gbagbo […]. A ce moment, la situation était déjà en train de se stabiliser

dans une grande partie du pays, […] » (Ibidem, p.5). Il ressort également de ce document que « la

situation sécuritaire s’améliore de jour en jour dans la plus grande partie du pays de même qu’à Abidjan

ou la commune dévastée de Yopougon reprend également son souffle. […] Le HCR observe une

augmentation des retours spontanés des déplacés et des réfugiés […]. Le 18 juillet 2011, l’agence

France presse relaie le message de l’Organisations des Nations unies selon lequel « Les pro-Gbagbo

ne sont plus une menace pour la paix ». […] » (Ibidem, p. 3). De plus, le Conseil constate que les

membres du RDR (Rassemblement des républicains) de M. OUATTARA sont bien représentés au sein

du nouveau gouvernement (Ibidem, p. 5).

6.6.4. Le Conseil observe qu’en termes de requête, ou dans les documents annexés à cette dernière, la

partie requérante n’apporte aucun élément qui serait de nature à contester les conclusions tirées de ces

informations en termes d’actualité de la crainte ou du risque d’atteintes graves. Dans la mesure où ces

dernières font état d’un changement politique drastique intervenu en Côte d’Ivoire, et de l’avènement au

pouvoir du parti RDR d’Alassane Ouattara, il ne peut être tenu pour établi que le requérant risque à

nouveau de rencontrer des problèmes avec les anciennes forces « pro-GBAGBO » ni avec les militants

de L. GBAGBO du fait de son appartenance à une association pro-RDR.

6.7.1. La partie requérante allègue en outre craindre des représailles de la part des membres de ladite

association qui la considéreraient comme un espion de L.GBAGBO et la rendrait responsable de la

disparition du vice-président de l’association.

6.7.2. S’agissant de la crainte de la partie requérante à l’égard d’éventuelles représailles des membres

de l’association, le Conseil ne peut que constater que celle-ci ne repose que sur une simple supputation

qui n’est étayée par aucun élément objectif et concret. De plus, celle-ci est dénuée de toute

vraisemblance dès lors, qu’ainsi que relevé par la partie défenderesse, la partie requérante a continué

ses activités au sein de l’association et aurait été arrêtée par les forces de L. GBGBO postérieurement à

la disparition du vice-président de son association. Enfin, le Conseil constate qu’il ressort du dossier

administratif que la partie requérante a entretenu de bons contacts avec son association jusqu’au

moment de son départ vers la Belgique, et tout particulièrement avec son président dont il appert qu’il a

joué un rôle important dans l’évasion alléguée de la partie requérante (audition, page 6 et 9).

L’ensemble de ces éléments ne permet pas de considérer cette crainte ou ce risque allégué comme

sérieux et établi. A cet égard, les arguments développés en termes de requête par la partie requérante,

en ce qu’elle se contente de faire référence aux liens amicaux qui régiraient ses relations avec le

président de l’association ne convainquent nullement le Conseil.



CCE X- Page 9

6.8. S’agissant de la crainte ou du risque allégué par la partie requérante en raison de son

appartenance à l’ethnie dida et de ses origines du sud-ouest de la Côte d’Ivoire, le Conseil se rallie à la

motivation telle que développée par la partie défenderesse dans la décision entreprise dès lors qu’il

appert en effet que cette crainte de persécution du fait de son ethnie ne résulte que d’une simple

supputation nullement étayée par des éléments objectifs. Le Conseil constate en effet, avec la partie

défenderesse, que des policiers d’ethnie dida sont actuellement affectés à Bouaké dans l’ancien fief de

l’ex-rébellion sans qu’ils ne connaissent de problèmes particuliers (dossier administratif, farde

‘information des pays’).

A cet égard, la partie requérante se limite à déposer à l’appui de son recours de nombreux informations

de portée générale qui, si elles font effectivement état de l’insécurité, de violations des droits humains,

et d’un grand nombre de personnes déplacées en Côte d’Ivoire à la suite du conflit ayant eu lieu après

les élections présidentielles de novembre 2010, ne permettent pas en tant que tel de conclure qu’il

existerait actuellement une crainte ou un risque allégué dans le chef de toute personne d’ethnie dida

originaire du sud-ouest de la Côte d’Ivoire.

Le Conseil rappelle pour autant que de besoin que l’invocation, de manière générale, de violations des

droits de l’homme dans un pays, et en particulier des problèmes qui subsistent en Côte d’Ivoire, ne suffit

pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement un risque de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur ce

pays, quod non en l’espèce, d’autant que la partie requérante n’étaye ses allégations à ce sujet par

aucun élément concret.

6.9. Enfin, il reste à déterminer si le requérant peut être considéré comme un réfugié « sur place » au vu

des écrits qu’il a déposé au dossier de la procédure.

6.9.1. Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCNUR) (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, réédition, 1992, page 24, § 96) déduit

notamment de la définition du réfugié que donne la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au

statut des réfugiés, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, qu’ « Une personne peut

devenir un réfugié « sur place » de son propre fait, par exemple en raison des rapports qu'elle entretient

avec des réfugiés déjà reconnus comme tels ou des opinions politiques qu'elle a exprimées dans le

pays où elle réside. La question de savoir si de tels actes suffisent à établir la crainte fondée de

persécution doit être résolue à la suite d'un examen approfondi des circonstances. En particulier il y a

lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la connaissance des autorités du pays d'origine et de quelle

manière ils pourraient être jugés par elles ».

6.9.2. Ce principe est susceptible d’être applicable en l’espèce. En effet, à l’audience, la partie

requérante invoque une nouvelle crainte liée à la publication sur internet de plusieurs articles de presse

(voir point 3.2. du présent arrêt) qu’elle a rédigé durant son séjour en Belgique. Elle expose avoir

contacté la Ligue Ivoirienne des Droits de l’Homme qui lui aurait confirmé que la parution de ces articles

pourrait engendrer des problèmes dans son chef en cas de retour en Côte d’Ivoire mais sans toutefois

déposer une quelconque preuve de cet échange.

6.9.3. Néanmoins, la question qui se pose toutefois consiste à savoir si ces actes politiques peuvent

être à l’origine d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque d’atteintes graves dans le chef du

requérant en cas de retour dans son pays d’origine ?

Or, le Conseil constate, d’une part, que les articles de presse rédigés par la partie requérante révèlent

des propos critiques extrêmement généraux et ce tant à l’encontre de Laurent Gbagbo que d’Alassane

Ouattara. D’autre part, la partie requérante reste en défaut d’apporter un quelconque élément concret

susceptible d’établir que les autorités ivoiriennes auraient pris connaissance de la publication de ses

articles et que lui-même encourrait concrètement un risque de représailles du fait de ces articles.

Le Conseil rappelle à nouveau que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196).
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Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. En l’occurrence le Conseil estime que la publication

de ces articles ne suffit pas pour conclure à la nécessité d’accorder une protection internationale à la

partie requérante.

6.10.1. Concernant des documents déposés au dossier administratif par la partie requérante, le Conseil

se rallie à motivation pertinente faite par la partie défenderesse et non contestée en termes de requête.

6.10.2. S’agissant du certificat médical ainsi que du procès-verbal de constatation de décès relatif au

frère de la partie requérante, le Conseil observe dans un premier temps qu’il ressort de ces documents

que l’intéressé serait décédé en date du 11 juillet 2011. Or, lors de son audition (rapport d’audition, page

8), la partie requérante a situé le décès de son frère au mois de juin 2011. En outre, il ressort du dossier

administratif (dossier administratif, farde ‘Documents’, pièce n°4) que [J.A.], ami de la partie requérante

lui avait adressé un courrier en date du 8 juillet 2011 dans lequel il indiquait que le frère de la partie

requérante venait d’être enterré. Le Conseil estime que pareille contradiction tend à jeter le discrédit sur

le décès du frère de la partie requérante. En tout état de cause, le Conseil observe qu’aucun lien ne

peut être établi entre le décès du frère de la partie requérante et les problèmes invoqués par cette

dernière, ces documents n’attestant nullement des circonstances du décès du frère du requérant.

6.10.3. S’agissant de la convocation du Commissariat de police du 5ème arrondissement au nom de la

sœur de la partie requérante, outre qu’elle n’est déposée que sous forme de copie dont il est impossible

de s’assurer de l’authenticité, le Conseil relève que ce document ne fait mention d’aucun motif de

convocation et que la date y mentionnée est illisible car manifestement surlignée.

Le Conseil considère dès lors que ce document est dépourvu de toute force probante et ne permet pas

d’établir un quelconque lien avec les faits tels qu’invoqués par la partie requérante comme étant le

fondement de sa demande d’asile.

6.10.4. La partie requérante dépose également, en copie et en original, un courrier de sa sœur daté du

24 juin 2012, ainsi que les copies de deux témoignages émanant de proches du requérant rédigés les

12 et 14 juin 2012.

A cet égard, le Conseil constate que la provenance des lettres et témoignages précités ainsi que leur

fiabilité, au vu de l’impossibilité de s’assurer des circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés, ne

peuvent pas être vérifiées. Dès lors, la force probante d’un courrier ou d’un témoignage qui émane d’un

proche du requérant est particulièrement réduite, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer des

circonstances dans lesquelles ils ont été rédigés. Ces documents sont en outre laconiques et ne

possèdent pas une consistance telle qu’ils suffiraient par eux-mêmes à emporter la conviction qu’ils

relatent des faits liés aux événements que le requérant dit avoir vécus ou à étayer valablement ses

propos quant aux risques qu’il encourraient en cas de retour en Côte d’Ivoire.

Il en va également ainsi de l’attestation rédigée par le militaire qui aurait aidé à l’évasion de la partie

requérante, dès lors que cette personne est présentée comme un de ses amis (rapport d’audition p. 6).

Dès lors, ce document, dont la force probante est limitée au vu de son caractère privé, ne peut en tout

état de cause restaurer l’actualité de la crainte de la partie requérante en ce qu’elle fait référence à une

insécurité générale et à des craintes qui, au vu des points développés aux points 6.6.1. à 6.6.4. ne

peuvent être considérées comme actuelles.

6.11. En outre, à l’égard de l’article 57/7 bis invoqué par la partie requérante en termes de requête, le

Conseil rappelle, à supposer la détention de la partie requérante établie, que pour examiner si les

conditions qui permettent de renverser cette forme de présomption légale sont remplies, le Conseil doit

se placer à la date à laquelle il statue pour évaluer le bien-fondé de la crainte de persécution et le risque

réel de subir des atteintes graves allégués par la partie requérante en cas de retour dans son pays

d'origine. Cette exigence découle de la nécessité d'apprécier si cette crainte repose sur un fondement

objectif. Il convient, dès lors, de prendre en considération les changements politiques intervenus dans le

pays d'origine de la partie requérante entre le moment où celle-ci l’a quitté et le moment où le Conseil

se prononce sur l'admission au statut de réfugié ou de protection subsidiaire. En l’espèce, au vu des

développements tenus aux points 6.6.1. à 6.6.4. les craintes de persécution ou le risque réel de

subir des atteintes graves de la partie requérante ne sont plus d’actualité.
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6.12. La partie requérante fait également valoir, dans le cadre de son argumentaire visant à solliciter le

statut de protection subsidiaire prévu à l’article 48/4 de la loi, que « au vu du passé, des origines et de la

religion du requérant et sa famille, caractéristiques cumulées à la situation actuelle en Côte d’Ivoire, le

requérant encourt un risque réel de subir des atteintes graves » » (requête, pp.12)

D’une part, dans la mesure où il a déjà jugé que les faits et motifs allégués par la partie requérante

manquent d’actualité et de vraisemblance, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes éléments, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en

cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de

mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

Le Conseil rappelle également que l’invocation, de manière générale, de violations des droits de

l’homme dans un pays, et en particulier des problèmes qui subsistent en Côte d’Ivoire, ne suffit pas à

établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement un risque de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur ce

pays, quod non en l’espèce, d’autant que la partie requérante n’étaye ses allégations à ce sujet par

aucun élément concret.

D’autre part, en se limitant à alléguer que l’insécurité demeure, que la situation reste instable et que des

violations des droits de l’homme sont toujours commises, la partie requérante ne développe aucune

argumentation qui permette de considérer que la situation en Côte d’Ivoire correspondrait actuellement

à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de

l’article 48/4, §2, c) de la loi et de contester utilement les informations versées au dossier administratif

par la partie défenderesse à ce sujet, les documents produits à l’appui de la requête (voir supra points

4.1. et 4.2. du présent arrêt), bien que pour certains plus récents que ceux déposés par la partie

défenderesse, ne permettant nullement de mener à une telle conclusion.

6.13. Dès lors, les motifs développés supra suffisent à eux seuls à fonder la décision attaquée. Il n’y a

pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la décision et les arguments de la requête s’y

rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion, à savoir

l’absence de fondement de la crainte alléguée par le requérant.

Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre

pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur manifeste

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

6.14. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

7. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation visée au point 3.3. du présent arrêt

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


